
Une ASBL peut-elle refuser une mutation pour raisons
budgétaires ?

Réponse courte

Une ASBL luxembourgeoise peut refuser une mutation pour motifs budgétaires si elle démontre un impact financier

significatif et documenté. Ce refus doit être fondé sur des éléments financiers vérifiables, objectivement justifié et

non discriminatoire au sens de l'art. L.251-1 du Code du travail. Il doit être notifié par écrit au salarié avec un exposé

précis des motifs, conformément à l'art. L.121-7.

L'ASBL doit conserver tous les éléments justificatifs pendant 3 ans et informer la délégation du personnel si elle

existe (art. L.414-1). Il est recommandé de proposer des alternatives au salarié et de prévoir une procédure de

réexamen périodique de la situation budgétaire. Un refus mal documenté ou insuffisamment motivé peut être

requalifié en modification unilatérale abusive du contrat de travail, exposant l'ASBL à des sanctions et à l'obligation

de réintégration.

Définition

La mutation interne désigne le changement d'affectation d'un salarié (poste, service ou lieu de travail) au sein

d'une même structure, sans modification substantielle du contrat de travail. Dans le cadre d'une ASBL

luxembourgeoise, elle s'inscrit dans le pouvoir de direction de l'employeur défini par l'article L.121-1 du Code du

travail, en lien avec la clause de mobilité géographique.

Conditions d’exercice

Le refus d'une mutation doit respecter plusieurs conditions cumulatives.

Condition Détail

Être fondé sur des Être fondé sur des motifs budgétaires réels et sérieux

S'appuyer sur des éléments S'appuyer sur des éléments financiers vérifiables et documentés

Respecter le principe de Respecter le principe de non-discrimination (L.251-1)

Maintenir l'égalité de traitement Maintenir l'égalité de traitement entre salariés

Préserver les droits acquis Préserver les droits acquis du salarié
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Modalités pratiques

L'ASBL doit suivre une procédure précise.

Élément Détail

Analyser l'impact financier détaillé Analyser l'impact financier détaillé de la mutation demandée

Documenter la situation budgétaire Documenter la situation budgétaire de l'association

Notifier le refus par Notifier le refus par écrit avec exposé des motifs précis

Conserver tous les éléments Conserver tous les éléments justificatifs pendant 3 ans

Informer la délégation du Informer la délégation du personnel si elle existe (L.414-1)

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser juridiquement le refus, il est recommandé de :

Établir des critères objectifs d'évaluation des demandes de mutation

Maintenir une documentation financière détaillée et à jour

Consulter les instances représentatives avant décision

Proposer si possible des alternatives au salarié

Prévoir une procédure de réexamen périodique de la situation

Cadre juridique

Article L.121-1 : Pouvoir de direction de l'employeur

Article L.121-7 : Modification du contrat de travail

Article L.251-1 : Principe de non-discrimination

Article L.414-1 : Information-consultation des représentants

Article L.124-11 : Protection contre le licenciement abusif

Loi modifiée du 7 août 2023 sur les ASBL

Un refus de mutation mal documenté ou insuffisamment motivé peut être requalifié en modification unilatérale abusive du contrat de

travail au sens des règles de rupture du contrat, exposant l'ASBL à des sanctions financières et à l'obligation de réintégration du

salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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